
Sensibilisation au handicap 

physique et psychique

Objectifs de la formation :
· Appréhender les différents types de handicaps,
. Acquérir des compétences dans la prise en charge globale de la personne atteinte d’un 
handicap psychique, 
. Adapter sa prise en charge et son comportement à la personne concernée.

21 heures

Programme Thèmes et contenus 
1ère journée :
9h à 12h30
Présentiel

Connaitre les différents handicaps pour pouvoir les appréhender et avoir une 
attitude adaptée (Définition de la notion de handicap : Loi de février 2005, les 
différents types de handicaps physiques, les maladies invalidantes).

1ère journée :
13h30 à 17h
Présentiel

Définition des catégories de handicaps psychiques, description des princi-
pales pathologies : dépression, psychose,schizophrénie, troubles anxieux, 
maladie d’Alzheimer…).

2ème journée :
9h à 12h30
Présentiel

Connaître les sources de déclenchement des troubles du comportement.
Gestion des différents comportements dans le cadre de la prise en charge de la 
personne: troubles de la mémoire, agressivité, démabulation…

2ème journée :
13h30 à 17h
Présentiel

Mise en place de techniques de communication adaptée aux personnes.

3ème journée :
9h à 12h30
Présentiel

Mise en place d’activité pour stimuler les fonctions cognitives, calmer les 
angoisses…

3ème journée :
13h30 à 17h
Présentiel

Accompagnement des proches (la place des familles, le travail d’accompagne-
ment, d’écoute, d’information…).

Méthodes et moyens pédagogiques : 
· Pédagogie active :
	 - Apports théoriques adaptés et échanges. 
	 - Atelier, jeux de rôle.

Public concerné : 
· Personnel du social, médico-social, éducatif.
· Nombres participants :  Minimum 6, maximum 12.

Evaluation : 
· Bilan de satisfaction oral,
· Questionnaire de satisfaction simple, 
· Une attestation de formation sera délivrée à l’issue de la formation.

Prérequis : 
· Aucun.

Dates à définir.

CFPPA d’Ahun 
Le Chaussadis 
23150 Ahun
ou délocalisation
(nous contacter).

3 journées de 
7h. 

820 € la 
journée pour un 
groupe de 
participants
ou 15 € de 
l’heure par 
personne. 

€
Intervenants : 

· Professionnels du secteur social, médico-social, 
éducatif.

Modalités d’accès : 
· Dans le cadre de la formation professionnelle 
continue ou à titre individuel.
· Pour les personnes en situation de handicap merci 
de nous consulter pour une évaluation de vos besoins.

 

Modalités et 
délais 
Tout au long de

l’année sur demande.

Contact
Pour toute demande d’information 

Nathalie Ifanger 
05.55.81.48.90

cfppa.ahun@educagri.fr

Formation

 Thème «Adapter sa communication 
et prévenir des situations difficiles»

48 49




